
MISSIONS

Le Technicien Agréé (TA) est responsable de l’inspection de 

parcelles de maïs semence chez une 15aine de producteurs, 

sous l’autorité du Technicien d’Encadrement (TE) qui l’appuie 

dans sa mission.

Vérification de la conformité des cultures au Règlement 

Technique ; enregistrement des observations, transmission aux 

personnes impliquées dans la production (agriculteur, 

responsable hiérarchique…).

Au quotidien : Organisation du travail entre les différentes 

parcelles (gestion des déplacements et des priorités), parcours à 

pied des parcelles, reporting des observations et des activités, 

échanges avec les producteurs.

COMPÉTENCES

Organisation. Capacité à observer, analyser, synthétiser, 

communiquer, prendre des décisions et les appliquer.

PROFIL RECHERCHÉ

Autonomie, sens des responsabilités, sérieux, objectivité, 

dynamisme, qualités relationnelles. Attrait pour le monde 

agricole. Une expérience dans le domaine agricole ou de la 

castration du maïs est un plus mais n’est pas exigée.

Permis B obligatoire (véhicule de service). Repas pris en 

charge. Travail en extérieur. Une formation sera dispensée avant 

la prise de fonction (2 jours fin juin). CDD de 5 à 7 semaines.

Entretiens : vacances scolaires Avril à Albi ou Visio
Candidatures : CV, LM, dates et lieu de disponibilités 

sur www.job-semences-mais.fr
ou par mail à e.boucher@tarn.chambagri.fr

www.job-semences-mais.fr

La production de maïs 

semence est soumise à un 

cahier des charges rigoureux 

appelé Règlement Technique.

La fécondation est une étape 

déterminante du cycle de 

production de cette culture. La 

castration des plantes femelles 

permet d'assurer la 

fécondation croisée et donc, la 

pureté variétale des semences 

produites.

TECHNICIENS AGRÉÉS
Plusieurs Postes à pourvoir !

http://www.job-semences-mais.fr/
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